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Qu’est ce que la personne de confiance en gériatrie ?

La personne de confiance est un nouveau tiers, intervenant dans la relation soignant / soigné. Issu de la loi du 4 mars 2002 en France, il est ainsi défini par : « Toute personne majeure peut désigner une personne de confiance qui peut être un parent, un proche ou le médecin traitant, et qui sera consulté au cas ou elle-même serait hors d’état d’exprimer sa volonté et de recevoir l’information nécessaire à cette fin. Cette désignation est faite par écrit. Elle est révocable à tout moment. Si le malade le souhaite, la personne de confiance l’accompagne dans ses démarches et assiste aux entretiens médicaux afin de l’aider dans ses décisions ». Son rôle s’accentue dans le domaine du droit de la santé, car elle intervient également dans le domaine de la recherche biomédicale (loi du 6 août 2004) et dans celui de la fin de vie (loi du 22 avril 2005). Si les lois dessinent son contour juridique, nous présentons les résultats d’une étude sur la définition de cette personne de confiance.

